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Gouvernement du Québec

Décret 883-2014, 8 octobre 2014
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— Diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gou-
vernement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis 
de l’Offi ce des professions du Québec, donné conformé-
ment au paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12 
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les 
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un 
certifi cat de spécialiste;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consul-
ter notamment les établissements d’enseignement et 
l’ordre intéressés, la Fédération des cégeps, s’il s’agit d’un 
diplôme de niveau collégial et le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche et de la Science;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 2 juillet 2014, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de la Chambre des huissiers de justice 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tifi cats de spécialistes des ordres professionnels, annexé 
au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a.184)

1. L’article 2.13 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est remplacé 
par le suivant :

  « 2.13. Donne ouverture au permis délivré par la 
Chambre des huissiers de justice du Québec, le diplôme 
d’études collégiales décerné par le ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche et de la Science à la 
suite d’études complétées en techniques juridiques aux 
cégeps François-Xavier Garneau, d’Ahuntsic, régional de 
Lanaudière et de Valleyfi eld, au Séminaire de Sherbrooke, 
au Collège Bart (1975), au Collège O’Sullivan de Montréal 
inc. et au Collège Ellis, campus de Drummondville et de 
Trois-Rivières. ».

2. L’article 2.13, remplacé par l’article 1 du présent 
règlement, demeure applicable aux personnes qui, le 
6 novembre 2014, sont titulaires des diplômes mention-
nés dans l’article remplacé ou qui sont inscrites à un pro-
gramme qui mène à l’obtention de ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 6 novembre 
2014 .
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